
Réveillon du jour de l’an 2011 organisé 
par le Comité des fêtes de Butry . 
Photos : Robert Antoine 



Photos de couverture : la nouvelle école maternelle et la nouvelle rue « Raoul Sales » (1er Directeur de la 1ère école de Butry),   les nouveaux logements et la 
nouvelle rue « Saint Claude » (Saint patron de la ville de Butry sur Oise).  Maquette René REBORD 

Canton du Sausseron 
 

Site Internet : 
www.butry.fr 

 

Courriel : 
mairiedebutrysuroise@wanadoo.fr 
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COLLECTE DES VÉGÉTAUX EN 2012 
 

le 1er et 3e jeudi du mois à partir du 5  avril jusqu’au 6 décembre 
 

RAMASSAGE DES MONSTRES EN 2012 
Mercredi 14 mars, mardi 12 juin, Mardi  6 novembre 

Limité à 1 M3 par habitation 
Monstres non collectés : Gravats, sacs de plâtre- de ciment – colle – mortier, produits explosifs (bouteille de 
gaz), produits toxiques (batteries, piles, pots de peinture pleins ou entamés, huile moteur, huile usagée, produits de 
traitements agricoles, fûts plein de produits inconnus…), objets de + de 50kg et ou + de 1,75m X 1, 50m X 0, 
50m, déchets verts, souches d’arbres, objets industriels – mécaniques, moteurs etc…  

SI VOUS ETES TEMOIN D’UN CAS D’HÉBERGEMENT D’URGENCE ! 
3 Numéros à retenir SAMU SOCIAL : 115  

DDAS : 01 34 41 14 04  de  9h  à 18h        et          06 80 06 88 72 de 18h à 9 h 



PROPOS DU MAIRE 
 
 
 
 
 

Chers Administrés, 
 

Vous trouverez, à l’intérieur de ce bulletin, le détail des travaux et réalisations com-
munales effectués au cours de l’année 2011 :  

Le Conseil Général a entrepris la réfection du CD4, avec quelques aménagements rue 
de Parmain.  Il reste des points à revoir. 

 Nous avons profité de ces travaux pour prévoir l’enfouissement des réseaux télépho-
niques. 

Le Conseil Communautaire poursuit ses actions en matière  de développement écono-
mique, d’accueil de la petite enfance et de l’éducation musicale. 

La réalisation d’une thermographie aérienne vous permettra d’obtenir des informa-
tions  sur les déperditions thermiques de votre habitation   (voir page 27) 

Le Conseil Municipal a approuvé la dissolution du Syndicat de l’eau potable et l’adhé-
sion de la commune au SEDIF (voir page  26) 

En 2012, nous devons centrer notre action sur la finalisation du Contrat Régional  et 
Départemental obtenu en 2009, qui doit se terminer en 2014 pour garder le bénéfice des 
subventions. 

Il nous reste à entreprendre la réhabilitation des locaux de l’ancienne école maternel-
le et la création d’un square au sein de la résidence rue  Saint-Claude. 

L’an dernier, je faisais appel au civisme de nos concitoyens pour régler quelques nui-
sances : apparemment, je n’ai pas été entendu ! 

Aujourd’hui, je m’interroge sur les dégradations des bâtiments communaux financés 
par des fonds publics, c’est-à-dire par nous tous, et je constate que le manque de respect 
des règles par certains pénalise le plus grand nombre d’entre nous. 

Qu’il s’agisse de bruits, de vitesse de circulation, de stationnement, faisons en sorte 
que ces nuisances disparaissent. 

Je remercie l’équipe municipale et tout le personnel qui ont  fourni en 2011 un effort 
important pour permettre le transfert de nos  bambins dans  notre nouvelle école. 

En cette période de crise, nous allons devoir faire face à de nouvelles difficultés. 
C’est pourquoi je forme le vœu, pour affronter ces dernières, de voir rassembler femmes et 
hommes de bonne volonté, avec sérénité et vigueur. 
 Butry est un village où il fait bon vivre ! 

Je souhaite à toutes et tous une très bonne année 2012 
Votre Maire,  Jacques DERUE 
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La vie à Butry  
 

 

• CAILLOUEY Pierre et DESPRÉS Edwige, Christine, Martine le 30/10/2010 
• FHERINA ABDESSALEM  et MARLOT Cindy, Danièle le 05/03/2011 
• CADET Dany, Claude et BOURGOIS Ingrid, Marie, Danielle le 12/04/2011 
• LHUILLIER Geoffrey et FOMPERINE Sabrina, Yvonne le 23/04/2011 
• BOTHE Ulrich, Thomas et ROY Hélène, Jeanne le 30/04/2011 
• VAZ MAGALHÃES Carlos, Luis et DA SILVA FRANCISCO Sandrine le 04/06/2011 
• NAIDU Chandramohan, Damadaran et THIRUCHELVAM Thirulaksna le 20/08/2011 
• RITTER Jérôme et DE ANDRADE  Séverine le 27/08/2011 
• KHEMIRA  Riadh et PRATS Elise, Aurore le 10/09/2011 
   
Toutes nos félicitations et vœux de bonheur aux nouveaux époux 

CARNET ROSE 
 

• DICEMBRE  Lisa, Catherine, Annette le 12/12/2010 
• LEROUXEL Sacha, Jeanne, Christiane le 28/12/2010 
• CHAÂRI Rayan, Ahmed, Jacques le 04/01/2011 
•  CADET-BOURGOIS Lia, Chantal le 17/01/2011 
• MARSY Margaux, Juliette, Madeleine le 01/02/2011 
• BOULLANGER Stella, Hélène, Claudine le 11/02/2011 
• JAKUBOWSKI , Léo le 22/03/2011 
• ROBERT Charline le 05/04/2011 
• BOURGEOIS Maëlle, Elise, Tiphaine le 01/04/2011 
• TEIXEIRA DE ALMEIDA Matthieu le 22/04/2011 
• CIRURGIAO Méline le 29/04/2011 
• ELATIA Sophia, Hana le 13/05/2011 
• BERRIC Timéo, Maé le 19/06/2011 
• PERROCHEAU Pauline, Lola, Suzanne le 22/07/2011 
• DO COUTO Thomas, José, Alain, Jean le 31/08/2011 
• EL CHAFEI  Martin, Laurent, Ibrahim le 10/09/2011 
• BASTARDIE Trystan, Dominique, Philippe le 27/09/2011 
• GARNIER Dylan, Richard, Jean-Marie le 05/10/2011 
• TECHER Liam, Paul, Aniel le 24/10/2011 
• MARQUES Lenzo le 03/12/2011 
• RICLES Leelou, Lylah le 06/12/2011 
 
Toutes nos félicitations aux heureux parents et vœux de bonheur aux nouveaux nés 

CARNET GRIS 
 

• BOUET Roger, Octave, Lucien le 30/11/2010 
• LUINAUD René, Auguste le 10/06/2011 
• SUDROT Raymond, Lucien le 18/06/2011 
• THÉRY Nadine, France épouse de BEDJIKIAN Luis, Maria le 25/06/2011 
• OZANNE Louise, Augustine, Julie veuve de SORIC Siméon le 27/06/2011 
• LÉVÊQUE Philippe, Robert le 15/09/2011 
• DUSAUTOY Louis, Léocade le 03/10/2011 
• SOGNY Germaine, Louise le 07/10/2011 
• BOUCHER François, Abel, Gilbert le 18/10/2011 
 

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles éprouvées 

5 

CARNET BLANC 



Au fil des Conseils 
En ce qui concerne les délibérations du Conseil Municipal, il 
a été décidé : 
 

Séance du 14 mars 2011 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire à engager la procédure de pas-
sation du marché public, de recourir à la procédure adaptée dans 
le cadre du projet de construction de l’école maternelle et du 
restaurant scolaire.  
• De solliciter l’aide du Conseil Général à hauteur de 5100 eu-
ros pour les acquisitions de livres, de périodiques. Et de sollici-
ter l’aide du Conseil Général à hauteur de 2300euros pour les 
nouveaux services au sein de la bibliothèque.  
• De voter l’augmentation du temps de travail du contrat CAE 
de 20 heures à 35 heures hebdomadaires à compter du 1er avril 
2011.  
 

Séance du 4 avril 2011 
 

• D’approuver le compte administratif 2010 
• D’adopter le Compte de Gestion du receveur pour l’exercice 
2010 et dont les écritures sont conformes à celles du Compte 
Administratif pour le même exercice. 
• De décider d’affecter le résultat de fonctionnement comme 
suit : 
Virement au compte 1068 « réserves » pour la somme de 336 
238.77 euros 
• De constater au compte 001 « solde d’exécution » 
De la section d’investissement à la somme de 519 437.80€ 
• De voter  le taux des taxes directes locales année 2011. 
Taxe d’habitation 13.62% 
Taxe foncière (bâti) 18.74%  
Taxe foncière ( non bâti) 48.62%  
• D’octroyer le montant des subventions de fonctionnement aux 
associations pour l’année 2011 pour un montant total de  24 599. 
50 € 
 D’octroyer le montant des subventions ci-dessous énoncées à 
la Caisse des écoles  1000.00 €  
 et au CCAS  3000.00 €.  
• D’approuver le budget primitif de l’exercice 2011 de la com-
mune de Butry sur Oise qui s’équilibre : 
en dépenses et recettes de la section de fonctionnement 
à la somme de 1 405 844.10 euros 
en dépenses et recettes de la section d’investissement 
à la somme de 3 744 209. 52 euros 
• D’arrêter  les modalités de financement des travaux de cons-
truction de l’école maternelle et du restaurant scolaire 
suivant le détail ci-après : 
Montant HT des travaux 1 112 780,50 € 
Subvention DETR 2011 (330 000 x 35%) 115 500.00 € 
Contrat régional et départemental 60% 667 668,30 € 
Part communale 329 612,20 € 
• De réaliser les travaux de remplacement des fenêtres du bâti-
ment situé 33 rue de la division Leclerc, par des menuiseries 
bois. le devis s’élève à 59 510.03 € Hors taxes 
• D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du Parc 
Naturel Régional du Vexin français une subvention à hauteur de 
70% du montant HT des travaux . 
• De s’engager à un objectif de 15 logements locatifs sociaux 
pour la période 2011-2013 et de dire que le programme de « 
l’Immobilière 3 F » actuellement en cours de construction qui 
prévoit la réalisation de 55 logements locatifs sociaux permettra 
de satisfaire cet engagement. 
 

Séance du 9 mai 2011 
 

• De donner son accord  pour l’acquisition d’un logiciel d’ana-
lyse rétrospective et de simulation du budget principal, pour un 
montant total HT de22 460.70 € annuel  
• Du maintient de la commune de Butry sur Oise à l’adhésion 
au syndicat des transports d’élèves de Beaumont l’Ile Adam. 
• De devenir service enregistreur de toute demande de logement 
locatif social et de délivrer au demandeur un Numéro Unique 
Régional ; 
• D’utiliser pour ce faire le nouveau système d’enregistrement 
national des demandes de logement locatif social, 
• De signer la convention avec le Préfet de Région concernant 
les conditions et modalités de mise en œuvre du système d’enre-
gistrement national. 
• D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la mise en place 
d’ensembles d’éclairage publics sur la nouvelle voie qui desser-
vira l’école maternelle. 
•De solliciter l’aide du PNRVf pour l’installation de ces ensem-
bles d’éclairage public pour un montant de             18 000.00 
euros. 
• De fixer ainsi qu’il est dit ci‐dessous le montant de prix qui 
seront attribués aux Lauréats du concours des maisons fleuries 
organisé par la commune. 1er prix : un bon d’achat de 40 € , 2nd 
prix 35 € , 3ème prix : 30 € à valoir auprès des établissements 
Bouet. 
 

Séance du 17 juin 2011 
 

• D’adhérer au projet de création du parc d’activités commu-
nautaire sur la ZAC des Epineaux sur Frépillon et Mery sur Oise 
• De décider ainsi qu’il suit les tarifs des cases au columbarium 
à compter de ce jour à savoir : 
Concessions de 15 ans renouvelable pour un montant de 335 
euros 
Concessions de 30 ans renouvelable pour un montant de 670 
euros. Et précise que les concessions ne peuvent être réservées 
d’avance et qu’elles ne seront mises à disposition des familles, 
qu’au moment de la déclaration du décès en mairie. 
• De prendre acte du projet de schéma départemental de coopé-
ration intercommunale et approuve les périmètres de la Commu-
nauté de Communes du Val d’Oise et des Impressionnistes, 
•De prendre acte du projet de dissolution du syndicat du par-
king de la gare Valmondois‐Butry‐sur‐Oise pour autant que cet-
te compétence puisse être assurée par la Communauté de Com-
munes du Val d’Oise et des Impressionnistes. 
•De prendre acte du projet de dissolution du SISVOS mais, à 
l’unanimité, émet un avis défavorable. 
•  D’adhérer au groupement de commandes pour les assurances 
IARD pour la période 2011‐2016 
• D’approuver la convention constitutive du groupement de 
commandes désignant le Centre Interdépartemental de Gestion 
de la Grande Couronne coordonnateur du groupement et l’habi-
litant à signer et notifier les marchés selon les modalités fixées 
dans cette convention. 
• D’adopter la dénomination « Rue Raoul Sales » pour la nou-
velle voie, desservant la future école maternelle. 
 

Séance du 12 septembre 2011 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au mar-
ché passé avec la société SACER concernant l’aménagement 
des abords de l’école maternelle – Voie nouvelle qui porte le 
montant du marché de 221 432.00 € HT à 225 012.00 € HT soit 
269 114.35 € TTC. 
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• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention triennale 
de participation au Festival Jazz au Fil de l’Oise 2011-2012-2013 
ainsi que l’avenant n°1 à la convention triennale de participation au 
Festival Jazz au Fil de l’Oise relative à l’organisation du concert 
annuel qui aura lieu à Butry sur Oise le 09 décembre 2011. 
• Du coefficient multiplicateur unique de la taxe sur la consomma-
tion finale d’électricité  à 6. 
Le coefficient fixé à l’article premier s’applique aux consomma-
tions d’ électricité effectuées sur le territoire de la commune de 
Butry sur Oise. 
• D’approuver le programme communal de Contrat de Bassin du 
Sausseron 2011-2015 d’un montant de 35 000.00 € et atteste de la 
faisabilité financière, 
•De solliciter la signature du Contrat de Bassin auprès du Départe-
ment, de l’Agence de l’Eau et de la Région en vue de la réalisation 
de ce programme.  
•D’autoriser Monsieur le Maire à signer le Contrat de Bassin au 
nom de la commune y compris avec des modifications mineures qui 
pourraient intervenir en cours de mise au point du Contrat. 
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le 
Syndicat Intercommunal de la piscine pour l’année scolaire 2011-
2012 pour un montant de 36 880.00 euros. 
• De signer une convention avec la commune de Parmain pour 
l’accueil des enfants de Butry sur Oise au centre aéré  et au club 
Ados  le mercredi et les congés scolaires à compter du 1er septem-
bre 2011. 
• De signer une convention avec la commune d’Auvers sur Oise 
pour la mise à disposition de la balayeuse avec chauffeur 2 jours par 
mois à compter du 1er janvier 2011. Le coût de cette mise à disposi-
tion s’élève à 350.70 euros par jour de mise à disposition. 
 

Séance du 17 octobre 2011 
 

• D’approuver le Plan Local d’Urbanisme 
• D’instituer sur le territoire communal classé en zones urbaines et 
en zones à urbaniser par le PLU approuvé, un droit de préemption 
urbain dont le champ d’application figure sur le plan annexé, 
• D’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’amé-
nagement au taux de 5% pour toutes les catégories d’immeuble. La 
présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (soit jus-
qu’au 31 décembre 2014). 
Toutefois, le taux et éventuellement les exonérations pourront être 
modifiés tous les ans. 
• D’approuver la décision modificative N°2 du Budget primitif 
2011 comme suit: 
Total des dépenses de fonctionnement 15 861.85 euros 
Total des recettes de fonctionnement 15 861.85 euros 
Total des dépenses d’investissement + 147 431.94 euros 
Total des recettes d’investissement + 147 431.94 euros 
•D’approuver l’adhésion du S.I.E.V.S. au SEDIF qui entrainera la 
dissolution du syndicat à vocation unique et le transfert de l’actif et 
du passif du S.I.E.V.S. au SEDIF. 
•De prendre acte du fait qu’à compter de l’entrée en vigueur de 
l’arrêté interpréfectoral portant adhésion du S.I.E.V.S. au SEDIF la 
commune de Bury sur Oise sera adhérente au SEDIF. 
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au marché 
de construction de l’école maternelle et du restaurant scolaire passé 
avec la société COPREBAT qui porte le montant du marché de 1 
800 400.00 € HT à 1 811 364.54 € HT  soit  2 166 391.99 € TTC. 
• D’approuver les nouveaux tarifs, relatifs aux études dirigées et 
surveillance cantine à compter du 01 novembre 2011 
Instituteur : 19.45 euros 
Professeur des écoles classe normale : 21.86 euros 
Professeur des écoles hors classe : 24.04 euros 
Taux de surveillance cantine : 
Instituteur : 10.37 euros 
Professeur des écoles classe normale : 11.66 euros 
Professeur des écoles hors classe : 12.82 euros 
• D’appliquer au loyer des appartements 6 rue de l’Oise. (de Ma-
demoiselle BORDE et Madame MESTELAN) une augmentation de 

1.60% ce qui porte le montant des loyers à 441.31 euros à compter 
du 1er novembre 2011. 
• De donner son accord pour la modification du contrat de garantie 
maintien de salaire et invalidité pour les agents de la commune, 
prévoyant  un taux de cotisation à 1.56% par mois à compter du 1er 
janvier 2012 répartie à hauteur de 0.39% à la charge de la commune 
et 1.17 % à la charge de l’agent. 
• De demander que soit rétabli le taux plafond de 1% de la cotisa-
tion versée au centre national de la fonction publique territoriale par 
les employeurs territoriaux, pour la formation professionnelle de 
leurs agents. 
• De dire que la rétrocession des voies tertiaires du Clos Cossard 
appartenant à l’Association Syndicale Libre «Domaine du Clos 
Cossard» porte également sur les parkings et concernent les parcel-
les suivantes : section AB numéros 601,608 et 616. 
• De donner son accord pour la cession de deux parcelles issues de 
la division de la parcelle cadastrée section AB n°812 aux propriétai-
res du Clos Cossard qui en ont fait la demande, dans les conditions 
fixées ci-dessous. 
Une parcelle d’une contenance de 1a 00 ca au prix de 50 euros le 
mètre carré soit 5000 
euros, aux propriétaires de la parcelle cadastrée AB numéro 509. 
‐ Et une parcelle d’une contenance de 50 ca au prix de 50 euros le 
mètre carré soit 2 500 euro, 
aux propriétaires de la parcelle cadastrée AB numéro 510. 
 

Séance du 21 novembre 2011 
 

• D’approuver la décision modificative N°3 du Budget primitif 
2011 telle qu’indiquée ci-dessous, 
Total des dépenses de fonctionnement 4 279.00 euros 
Total des recettes de fonctionnement + 4279.00 euros 
Total dépenses d’investissement + 500 000.00 euros 
Total recettes d’investissement + 879 178.28 euros 
• De prendre acte du rapport annuel 2010 sur la qualité et le prix 
du service public de l’eau potable. 
• D’émettre  un avis favorable à la demande d’affiliation au CIG 
de la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes.  
• De ne pas attribuer à M. DELTOMBE Patrick, l’indemnité de 
conseil allouée aux comptables du Trésor. 

 

Séance du 12 décembre 2011 
• D’integrer les voies ci-dessous mentionnées d’une longueur 
de 832 mètres dans la voirie communale. 
Rue Van Gogh  pour 49 m, Rue Monet » pour 55 m 
500, Rue Valadon et rue Ravel  pour 83 m 200,  Rue 
Gauguin  pour 116 m,  Rue Debussy pour 37 m 
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la promesse de vente 
ainsi que l’acte d’acquisition de la parcelle de terrain cadastrée : 
Section AB 240 lieudit « les Grands Prés »  au prix de 3 375 € 
• D’autoriser en vertu de l’article L 1612-1 du CGCT, l’enga-
gement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’inves-
tissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent. Et d’ouvrir 25% des crédits du budget 
de l’exercice 2011 des dépenses d’investissement conformé-
ment à la réglementation dans l’attente du vote du budget primi-
tif 2012 
•.d’accepter d’octroyer à l’école élémentaire de Vaux pour la 
classe CLIS , une subvention de 108 euros. 
•De fixer le montant de prix qui seront attribués aux Lauréats 
du concours des maisons fleuries organisé par la commune, 3 
prix en bons d’achat  de 40 €  chez un commerçant de Butry sur 
Oise. 
•D’approuver la décision modificative N°4 du Budget primitif 
2011  
Dépenses de fonctionnement 
 Prélèvement au titre de l’article 55 de la loi SRU + 897.86 € 
Dépenses imprévues - 897.86 € 
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UN BOND EN  ARRIERE sur l’école mater-
nelle « les Hirondelles ». 

  

La construction de l’école maternelle LES HIRONDELLES a été 
effectuée en 1956 du fait d’une augmentation constante d’élèves. 
Deux classes et un logement pour le directeur sont construits rue 
de la Division Leclerc. 
Quelques années plus tard une troisième classe est rajoutée. 
 
Depuis plusieurs années, un projet de rapprochement des écoles 
était envisagé. 
Ce grand projet  a été réalisé en 2011. 
 
Cette année scolaire a été particulière pour les élèves de la mater-
nelle. 
Les effectifs étaient importants dans des locaux qui n’étaient plus 
appropriés. 
Nous avions privilégié la fin des travaux intérieurs pour accueil-
lir les enfants le plus tôt possible. 
Les finitions extérieures sont en cours de réalisation. 
 
Les enfants ont  donc vécu deux rentrées des classes. 
La première rentrée a été  le 5 septembre dans la maternelle de la 
Division Leclerc. 
La deuxième le 3 novembre dans la nouvelle maternelle rue 
Raoul Sales. 
Cette nouvelle maternelle compte quatre classes, un dortoir, une 
spacieuse salle de motricité et un restaurant scolaire séparé pour 
les enfants de maternelle et primaire. 
Nous avons donné un questionnaire à tous les parents d’élèves 
scolarisés, au sujet d’un éventuel changement d’horaire d’ouver-
ture des écoles. 
Nous avons reçu de très nombreuses réponses favorables pour ce 
changement. 
Cette décision a été votée à l’unanimité par le conseil municipal. 
Désormais les horaires sont : 8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30.  
Ce déménagement important a  été possible grâce au travail im-
portant de nos agents communaux . 
Nous les remercions vivement pour leur courage et leur disponi-
bilité. 
Les parents des enfants de la maternelle ont  visité le jour de la 
rentrée cette belle réalisation. 
Les enfants ainsi que leurs maîtresses et les Atsems  ont  pris leur 
marque dans leurs nouveaux locaux. 
Maintenant les écoles sont regroupées sur un même site et deve-
nues un groupe scolaire. 
Ce groupe scolaire  a permis de créer un nombre plus important 
de places de stationnement, ainsi qu’une piste cyclable qui per-
met un accès plus sécurisé qu’avant pour les adeptes du vélo. 
Voici les effectifs des deux écoles :  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Soit un total de 248 élèves. 
Les effectifs de cette rentrée sont très importants surtout en ma-
ternelle. 
Le seuil d’ouverture pour ouvrir une classe supplémentaire est de 
252  élèves. Seule l’Education Nationale a le pouvoir d’ouvrir ou 
pas une classe supplémentaire. 
 

Nous souhaitons malgré tout aux enfants de pouvoir passer une  
scolarité  studieuse dans ces nouveaux locaux et aux  maîtresses 
de pouvoir enseigner dans de bonnes conditions. 
 
Chantal CAUDRELIER   
Responsable de la commission scolaire 

 

MATERNELLE : 
 
PS/GS : 31 élèves 
MS : 29 élèves 
PS/GS : 32 élèves  

PRIMAIRE : 
 

CP : 26 élèves 
CP/ CE1 : 26 élèves 
CE1 / CE2 :25 élèves  
CE2 / CM1 : 26 élèves 
CM1 : 26 élèves  
CM2 : 27 élèves 

ECOLE  
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ENVIRONNEMENT 

Ouvert depuis avril 2011 notre site: « http://phbbutry.wordpress.com » évolue. 
 
Notre objectif est de le rendre clair et d’une certaine façon interactif. Ainsi chaque visiteur a la possibilité de laisser un 
commentaire lors de sa visite. Il ne s’agit toute fois pas d’ouvrir un forum, mais de vous offrir la possibilité, au travers 
de vos remarques, de le faire encore évoluer. 
Il se veut aussi proche de vos préoccupations directes en intégrant deux Flux RSS Vigicrues donnant en temps réel les 

niveaux d’alerte (vert, jaune, orange, rouge) des 2 secteurs de l’Oise aval qui nous concernent : 

OISE AVAL FRANCILIENNE, la partie de l’Oise qui coule en Ile de France (Val d’Oise), 
  
OISE AVAL ISARIENNE, la partie de l’Oise qui coule en Picardie (Oise). 

L’architecture même du site évolue également. Sur la partie droite, revient à chaque page, un bandeau vertical qui re-
groupe : 

Une zone Recherche permettant de retrouver un article/une page sur le site à partir d’un ou plusieurs mots clés, 
Un petit calendrier du mois, 
Des Liens Utiles permettant de se connecter sur les sites énumérés dans les différentes rubriques du site. 
Un compteur de visiteurs. 

Il est structuré en 4 grands thèmes clairs répartis dans 7 pages qui doivent vous permettre d’accéder rapidement aux 
informations recherchées : 

1- QUI sommes nous ? 
La page Historique de notre association : mieux connaitre sa genèse et comprendre son évolution pour répondre 

tant aux raisons et conséquences des crues que d’être un vrai partenaire actif des différents pouvoirs publics en charge de 
la gestion des cours d’eaux. 

La page Conseil d’Administration : présentation des membres du CA de notre association avec la géo localisa-
tion de ceux-ci pour vous permettre d’entrer en contact avec eux plus facilement. 

2 QUE faisons-nous ? 
La page Informations qui rend compte des travaux de notre association : les comptes rendus des différentes 

réunions auxquelles participent nos représentants auprès des instances officielles dans le cadre de la gestion de l’antici-
pation et des conséquences des crues … 

Les comptes rendus des AG de notre association. 
Les comptes rendus utiles, émis par les instances officielles en charge de la gestion des crues. 

 Une page Photos commentées, reprenant quelques moments forts de nos actions. 
La page Rendez-vous : indique les rencontres programmées avec les adhérents et/ou les populations 

(Assemblées Générales, Journée des Associations, Colloques, …) 
3- COMMENT nous contacter ? 
La page Contact qui permet de laisser ses coordonnées électroniques et de déposer une demande spécifique à 

laquelle il sera répondu dans les meilleurs délais. 
4- LES TEXTES importants 
A la page Textes : Des informations quant à la gestion des crues et aux possibilités d’anticipation de leurs 

conséquences. 
Le texte (téléchargeable) du Règlement du PPRI du 5 juillet 2007, 
Le rapport (téléchargeable) établi par l’Ingénieur Général Jean Dunglas à la suite des inondations de 1993/1995. 
Le plan de zonage de Butry y est également visible afin de permettre à chacun de se situer clairement et de com-

prendre les impacts de ce plan sur sa propre situation. 

PHB vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année et compte sur vous pour nous rejoindre dans la lutte 
contre les inondations. 
La Commission Informations 9 



BUDGET 

Dépenses 
Charges à caractère général 511 812,24 
Charges de personnel et frais assimilés 544 670,00 
Atténuation de produits 8 930,86 
Autres charges de gestion courante 131 646,53 
Charges financières 21 308,06 
Charges exceptionnelles 2 500,00 
Dépenses imprévues  11 852,46 
Virement à la section d'investissement 193 264,80 

   
   

Total dépenses fonctionnement        € 1 425 984,95 

Recettes  
Atténuations de charges 10 473,09 
Produits des services, du domaine et 
ventes… 150 997,70 
Impôts et taxes 797 545,25 
Dotations et participations 420 326,85 
Autres produits de gestion courante 43 033,06 
Produits financiers 9,00 
Produits exceptionnels 3 600,00 

   
Total recettes fonctionnement       € 1 425 984,95 

FONCTIONNEMENT 2011 

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues 

Virement à la section d'investissement

35.89 % 

38.19 % 

0,63 % 

9.23 % 

1.50 % 

0.18 % 

0.83 % 

13.55 Dépenses de fonctionnement 

Dépenses 
Libellés Montants 
Dépenses imprévues 0,00 
Dotation et fonds d'investissement 18 335,00 
Remboursement capital emprunts 542 017,95 
Immobilisations incorporelles 15 145,60 
Immobilisations corporelles 203 225,32 

Immobilisations en cours 3 631 252,59 
   

Total dépenses investissement      € 4 409 976,46 

 Recettes   
Libellés Montants 
Excédent d'investissement reporté 613 445,81 

Virement de la section de fonctionnement 193 264,80 
Produits des cessions d'immobilisations 0,00 
Dotation et fonds d'investissement 433 087,66 
Subvention d'investissement 2 049 356,47 
Emprunts et dettes assimilées 1 500 000,00 
Amortissement immobilisation   
Total recettes investissement        € 4 789 154,74 

INVESTISSEMENT 2011 

Point sur la dette communale 
 
L’encours de la dette du budget communal au 01 janvier 
2012 est de 1 036 212.22 €. Il a été exclusivement utilisé 
pour des acquisitions et travaux d’investissement tels que 
les travaux de la boulangerie, de la salle des fêtes, la réfec-
tion des voiries, l’achat de terrains, la construction de l’é-
cole maternelle de la restauration scolaire et la réalisation 
de la voie nouvelle. 
En 2012 le remboursement de la dette intérêts compris s’é-
lèvera à 113 947.01 € soit 8 % du budget prévisionnel de 
fonctionnement. 

 
Les emprunts ont été négociés à taux fixe et annuités cons-
tantes sur des délais de 15 ans maximum, donc rien d’ha-
sardeux, pas d’emprunts « toxiques » ou indexés sur des 
valeurs étrangères. 
D’autres besoins pour les investissements futurs seront 
négociés au mieux tout en garantissant l’équilibre de nos 
finances. 
La situation financière de la commune n’offre donc pas 
d’inquiétude pour les années à venir. C’est le résultat d’une 
gestion saine. 
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ANIMATION 
Commission Sport Jeunesse 

 
Pour la sortie basket du samedi 19 mars 2011, nous 
nous sommes rendus à Cergy St Christophe en car, 
48 personnes étaient présentes.  
 
L’ambiance dans le gymnase a été très chaleureuse, 
comme d’habitude les enfants de Butry présents ont 
encouragé l’équipe de l’ECOP ( Entente Cergy Osny 
Pontoise) vainqueur de Mirecourt 62 à 60. 
Après le match, les joueurs sont venus voir les en-
fants pour leur signer des autographes et faire des 
photos. 
 
Pour l’année 2012, la sortie est prévue le 10 mars et 
après le foot, le hockey sur glace, le water polo et le 
basket, la commission S.J. vous propose une ren-
contre de Hand Ball  féminin D.2.au complexe spor-
tif des Maradas à Pontoise. 
Dans l’attente de se revoir!!! 
 
Sportivement votre. 
Claude NOEL .  Adjoint au Maire, responsable de la 
Commission Sport et jeunesse 

Caroline est, maintenant dans tous les déplacements, la distri-
butrice institutionnelle de bonbons aux mi-temps  

Un grand merci aux supporters de  
la ville de Butry sur Oise  

venus nous soutenir ce soir 

Cet encart était en bonne place dans le petit livret d'informa-
tion distribué  à l’entrée du gymnase avant la rencontre 11 



TELETHON 
 

ENCORE MERCI AUX BUTRYOTS POUR LE 
TÉLÉTHON 2011 

 
 L’édition du Téléthon 2011 est terminée et notre 
commune a obtenu des dons d’un montant de 2 800 € soit 
400 € de plus que l’édition 2010. 
 Je tiens particulièrement à remercier les généreux 
donateurs ainsi que tous les participants: 
• La Municipalité pour la salle et les employés munici-

paux pour l’installation. 
• Le Comité des Fêtes, l’Amicale des  Anciens, anima-

teurs efficaces de la restauration (crêpes et vin chaud). 
• La Boxe Française, démonstration de Boxe et de canne 

avec une équipe de jeunes gens très sympathiques. 
• ABC Danse, enfants, ados ,adultes qui ont subjugué 

les spectateurs présents. 
• ABCD, « Les Fous de la Rampe » 3 représentations . 

« La Bonne adresse » de Marc Camoletti  est un festi-
val de rires. La ville de Butry peut être  fière de cette 
troupe qui la représente dans d’autres villes environ-
nantes. 

• Val d’Oise Aviron avec 2 tanks à ramer ont animé le 
fil rouge (battre le record de distance de 2010 : 100 km 
en 7h 40’). Ils ont réalisé 100, 976 km dans le même 
temps, donc record battu. 

• Randonnée et Découvertes: malgré la pluie, le diman-
che matin les courageux randonneurs ont parcouru 8 
km comme tous les ans. 

• Tennis Club de Butry, impossible de jouer sur des  
courts trempés (ils ne sont pas encore couverts). 

• Le matin beaucoup de jeunes ou de moins jeunes se 
sont amusés autour de 2 tables de ping pong et 2 babys 
foots. 

• Madame Lengronne comme tous les ans a fait don de 
vêtements neufs pour enfants afin d’améliorer la col-
lecte. 

• Alain Kornoukoff (du groupe « Route 95 »), guitariste, 
a joué, pendant plus d’une heure accompagné d’une 
jeune chanteuse Butryote Amandine, une musique de 
jazz avec brio. Bravo pour leur prestation. 

• La Commission Sport et Jeunesse pour l’organisation 
de cette journée. 

 Sans oublier, bien  sûr l’ensemble des bénévoles 
qui ont participé à la réussite de ce Téléthon. 
 Encore un grand merci à tous et je vous donne ren-
dez- vous pour le Téléthon  2012 
Claude NOEL . Adjoint au Maire 
Responsable de la Commission Sport et Jeunesse 
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SEMAINE BLEUE 
 

 Du 17 au 21 octobre 2011 s’est déroulée la se-
maine Bleue, Semaine Nationale des Retraités et 
Personnes âgées, visant à informer et sensibiliser l’o-
pinion publique sur la contribution des retraités à la 
vie économique, sociale et culturelle, ainsi que sur 
les préoccupations et difficultés rencontrées par les 
personnes âgées. 
 Comme les années passées, le Centre Commu-
nal d’Action Sociale (CCAS) de Butry sur Oise, as-
socié à celui des villes d’Auvers sur Oise, Mériel, 
Frépillon et Valmondois ont proposé aux personnes 
de 60 ans et plus, différentes actions toutes très inté-
ressantes: 
 

•    Visite de l’usine de traitement des eaux usées 
de Butry sur Oise. Cette station d’épuration est si-
tuée à l’extrémité d’un réseau de collecte, en amont 
de la sortie des eaux vers le milieu naturel. Elle ras-
semble une succession de dispositifs, empruntés tour 
à tour par les eaux usées. Chaque dispositif est conçu 
pour extraire au fur et à mesure les différents pol-
luants contenus dans les eaux. La succession des dis-
positifs est bien entendu calculée en fonction de la 
nature des eaux usées recueillies sur le réseau et des 
types de pollution à traiter. 
 
 Cette visite fut suivie d’un goûter à l’Escale 
dont les personnes présentes ont apprécié le cadre, 
sous le soleil et la chaleur presque estivale. 
 

•    Visite du Musée de la Meunerie à Valmondois 
avec goûter sur place et soirée théâtrale à Auvers sur 
Oise. 

•    Un après midi animé par la prévention routière 
suivi également d’un goûter, le tout à Frépillon. 

•    Visite du Musée de la Nacre à Méru, organisé 
par l’association ALVA Auvers sur Oise. 

•    Clôture de la semaine bleue à Mériel le matin 
sur le thème « Nutrition et activités physique des se-
niors » et grand repas dansant à midi. 

 
Toutes les personnes ayant partagé ces moments de 
convivialité et d’échanges variés auront gardé un 
excellent souvenir de ces journées et nous comptons 
sur leur participation l’année prochaine. 
Nous espérons vous avoir donné envie de nous re-
joindre en 2012. 
 
Claudie DUCHESNE. Adjointe au Maire, responsa-
ble de la Commission Fêtes Animation Culture 
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LA FÊTE CANTONALE. 
 
La journée inter villages de la Vallée du Sausse-
ron s’est déroulée le 21 septembre à Génicourt 
dans une atmosphère humide et pluvieuse, mais 
conviviale et très gaie entre les enfants des com-
munes présentes et des parents courageux qui se 
sont très vite pris aux jeux. 
Comme trop souvent maintenant, nous avons 
beaucoup de difficultés à obtenir la participation 
des enfants et des parents. Heureusement Butry 
fut royalement représenté par : Wilfried, Au-
drey, Erine et leur « tata  Monique préférée », 
nous leur adressons un grand merci d’avoir aidé 
l’équipe à remporter la coupe des jeux de l’année 
2011. 
Alors, grâce (ou à cause de) à cela, au mois de 
septembre 2012, Butry organisera les jeux. Bien 
sûr, nous comptons fortement sur la participation 
des Butryots pour souhaiter la bienvenue aux au-
tres communes participantes et nous aider à orga-
niser une belle journée de rencontre des villages 
de la Vallée du Sausseron. 
Répondez donc tous présents pour cette journée 
dédiée à la jeunesse. 
Martine LEDUDAL  
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COMITE DES FETES  ET DES LOISIRS  
DE BUTRY 

 
Réveillon du 31 janvier 2010 
Dans une ambiance élégante, nous sommes passés de 
l’année 2010 à 2011, comme d’habitude la joie et la 
bonne humeur étaient au rendez-vous. 

____________________ 
 

Salon de peinture les 19 et 30 mars 201 
Un salon très riche de chefs d’œuvre, avec comme invi-
tée d’honneur: Joëlle KRUPA ASTRUC. 

Le Comité des Fêtes a attribué son prix à Monsieur   
André SALON 

__________________ 
 

La brocante le 1er mai 2011 
Avec du soleil, cette journée à été un moment de vente 
et de partage très convivial entre les brocanteurs et les 
« chineurs » 

___________________ 
 

Fête de la musique le 21 juin 2011 
Les éclaircies météorologiques de la journée ont encou-
ragé les amateurs de musique et de printemps. 
La chorale de Butry (les Cigalous) et le conservatoire 
Communautaire de musique ont fait l’ouverture. 
Les fans ont pu aussi applaudir les groupes : SEVEN 

(Rock), PEARL (Pop Rock) et Gilles et Pascal       
COLLET (guitare et Saxo). 
Ces groupes ont fini la soirée par un « Bœuf Jazzy ». 
Super merci à eux tous et à bientôt, le public. 

Fête de Butry « Butry enquête » le 26 juin 2011 
Le Comité des Fêtes à participé à cette fête avec sa 
prestation restauration et également sa participation 
dans les indices de l’enquête sur le vol de la coupe mer-
veilleuse.  

_______________________ 
 

Fête Nationale 13 juillet 2011 
Distribution gratuite des lampions au enfants pour dé-
marrer la retraite aux flambeaux en direction de la prai-
rie où un super feu d’artifice a été tiré.  
Un bal populaire a clôturé la soirée avec des danseurs 
de 7 à 77 ans. Encore bravo pour nos artificiers agréés 
Messieurs Claude et Thierry GUILLOIS et Joël       DE-
SLANDE. 

______________________ 
 

Journée du Patrimoine le 18 septembre 2011 
Cette journée a permis aux butryots d’hier et d’aujourd-
’hui de découvrir les richesses de leur village et la ré-
trospective de la vie d’Yvonne PRINTEMPS au café 
« des 3 valses » par Dominique MARCAS, comédienne 
Butryote dont nous avons publié un portrait d’artiste 
dans le bulletin N° 63 de janvier 2000   
Téléthon le 03 décembre 2011 
Le Comité des Fêtes a offert la recette de la restaura-
tion aux enfants atteints de la Myopathie. 
 

 

Martine LEDUDAL 
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FETE DE BUTRY dimanche 26 juin 2011 
 
La fête de Butry cette année, s’est déroulée sous un 
soleil caniculaire, d’ailleurs en fin d’après midi cer-
tains éléments se sont déchaînés en se rafraîchissant  
avec moult seaux d’eau . 
Un fil rouge a émaillé cette fête tout le long de la 
journée, une enquête policière, concoctée  par Caro-
line (notre sympathique bibliothécaire), dont les in-
dices menaient aux cinq sites d’animation de la fête.  
Hélas,  il y a eu peu d’amateur d’énigme et le travail 
de Caroline n’a pas été reconnu à sa juste valeur. 
Néanmoins les gagnants ont été récompensés en fin 
de journée par John Eric Nielsen, présent toute la 
journée sur la prairie afin de dédicacer ses romans 
policiers. 
La calèche et les poneys, en revanche, ont connus un 
franc succès, les enfants et les plus grands  ont ap-
précié ce moment. 
Bien entendu, il faut remercier l’ensemble des parti-
cipants présents à cet évènement , + de 200 person-
nes au stand restauration, comme d’habitude ont ap-
précié les grillades de l’équipe du Comité des fêtes 
menée tambour battant par le « chef de cuisine » 
Claude Guillois. 
En fin d’après midi, un groupe de Country est venu 
chlore cette chaude journée dans une ambiance de 
« Far-west. Bravo donc à ces 20 danseurs qui se sont 
produits bénévolement. 
Un grand merci aux associations présentes, pour leur 
travail de préparation et d’animation sur cette sym-
pathique fête de Butry: 
L’APEB - L’OTOS - GYM’ VITALITE - VAL 
D’OISE AVIRON - MTVS - TENNIS CLUB DE 
BUTRY -COMITE DES FETES - BIBLIOTHEQUE 
DE BUTRY - RANDONNEES ET DECOUVER-
TES - LA BOULE BUTRYOTE - le CLUB VIET 
VO DAO - Mr CROIX, l’organiste de Barbarie - la 
librairie La 23e Marche d’Auvers sur Oise - le 
CAVS - a Mairie de Valmondois, de L’Isle Adam 
(pour le prêt de matériel).  
Enfin tous les bénévoles venus, dès six heures du 
matin, installer tous les stands et podium, sans ou-
blier le personnel de la commune Mr John Costaux , 
Jérémy Caburol, Richard Garnier et le  personnel 
administratif.  
 

Claude NOËL. Adjoint au Maire, responsable de la 
Commission Sport Jeunesse 
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BENEFICIER DU SPORT-SANTE 
GYM’VITALITE est une association qui encourage 
la pratique du ‘’sport santé’’ depuis plus de 10 ans. 

Dès sa création, il y a 120 ans, la Gymnastique Vo-
lontaire avait déjà pour objectif de s’adresser à toutes 
les populations et tous les individus quels que soient 
leur condition sociale et leur état de santé. 

Aujourd’hui encore, notre objectif est de prendre 
soin de chacun, lui permettre d’entretenir ou déve-
lopper ses aptitudes physiques, de préserver son ca-
pital santé. Les cours proposés constituent le meil-
leur exercice pour accéder à un bien-être et entretenir 
sa forme à tout âge. 

Avec sa formation fédérale, chaque animatrice peut 
mettre en œuvre une pédagogie différenciée qui re-
pose sur la prise en compte des spécificités de cha-
cun, propose des mouvements adaptés et explique les 
exercices et ce que cela implique d’un point de vue 
musculaire et cardiaque. 

 

 

 

 

 
 

RENFORCER LE LIEN 

A GYM’VITALITE, chaque personne compte : le 
licencié, l’animatrice, l’équipe administrative, tous 
apportent quelque chose aux autres.  

Sur le terrain, cela se traduit par du lien social, l’é-
coute des adhérents, le partage, l’investissement et le 
professionnalisme des animatrices, des activités col-
lectives diversifiées et conviviales. 

PRATIQUER ENSEMBLE 
Nous proposons, selon les cours, des thèmes et des 
techniques variés : gym douces, musculation, étire-

ments, fit-ball, STEP, fitness, LIA, danses… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les enfants de 5 à 8 ans, il s’agit de faire des 
expériences motrices variées, diversifier les aptitudes 
physiques, développer sa personnalité et sa relation 
aux autres en pratiquant des exercices gymniques et 
athlétiques, des activités d’expressions, des jeux col-
lectifs, des jeux d’opposition et d’orientation… 

 

 

 

 

 

 
 

 
GYM’VITALITE accepte les inscriptions tout au 
long de l’année et propose des tarifs très abordables 
pour favoriser l’adhésion du plus grand nombre.  

Venez essayer ou redécouvrir dès janvier 2012, en 
famille ou entre amis,  nos activités conviviales, 
tout près de chez vous et qui correspondent à vos 
goûts et à vos contraintes horaires ! 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

Renseignements sur le livret BUTRY ASSOCIA-
TIONS, sur le site de la  Mairie ou par mail à : gym-
vitalite.butry@wanadoo.fr 

 

ASSOCIATIONS 
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Championnats de France à Vichy 
Après les 4 rameurs garçons juniors l’an dernier, ce 
sont les filles, cette année qui ont été à l'honneur. Nos 
2 cadettes, en double, ont représenté les couleurs de 
Val d'Oise Aviron et de Butry aux Championnats de 
France à Vichy le premier week-end de juillet. Elles 
obtiendront leur billet pour les finales B. Dans une 
course très disputée, elles termineront 5eme (à moins 
de 2 secondes de la 3eme  place sur un parcours de 
plus de 6 minutes) et prendront, au classement géné-
ral, la 11eme place au niveau national.  

Les loisirs à la course des Impressionistes 
Cette course se déroule le 1er mai, sur la Seine, à par-
tir de Port Marly, ville inspiratrice des Impressionnis-
tes. Elle est inscrite au programme des épreuves de 
longue distance de la fédération ; elle le peut puisque 
c'est 21 kms qu'il faut parcourir. 19 rameurs loisirs 
répartis en 3 embarcations (dont un 8 qui a obtenu 
une belle 2eme place), se sont lancés dans ce challenge 
pour une durée de course de près de 2 heures. 

 

 

 

 

 Nous avons participé tout au long de la saison à de 
nombreuses sorties et compétitions : Mantes, Meulan, 
ergomètre de Paris Coubertin, Cergy, Melun, Lagny, 
Soissons, Port Marly, Le Coudray, stage de Pâques à 
poses, etc… où nos rameurs compétitions mais aussi 
loisirs ont pu montrer leur talents. 
 

Classement national des clubs d'aviron 
Nous progressons dans le classement  fédéral des 
clubs. Nous sommes cette année 51eme  (sur 197) de 
la division IV avec 31 points. L’aviron de Butry est 
donc classé 111eme  sur 257 clubs, faisant jeu égal 
avec Agen, Castillon, Dijon, Mulhouse. 
Les élèves du collège de Parmain s'essaient à l'avi-
ron 
En juin dernier, 2 classes de sixième (soit 50 élèves) 
du collège de Parmain et donc parmi-eux de jeunes 

Butryots sont venues au club, avec 4 professeurs, 
pour essayer l'aviron. Répartis dans plusieurs ba-
teaux, ils étaient encadrés par des rameurs et entrai-
neurs du club. Un grand pique-nique au bord de l’eau 
a été organisé. Auparavant, c'est Val d’Oise Aviron 
qui était venu rendre visite aux collégiens ; lors de 2 
journées au gymnase, les sixièmes et cinquièmes ont 
pu découvrir le travail sur ergomètre et se lancer des 
défis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rentrée de septembre 
Tout le monde a pris ses marques. Le groupe jeune 
compétition est en grande partie renouvelé mais déjà 
les résultats de nos tous jeunes sportifs lors des pre-
mières régates sont prometteurs. Nous leur souhai-
tons autant de réussite que leur ainé. 

Téléthon 2011 
Le record de 2010 est tombé. La distance de 100 km 
parcourus sur ergomètre en salle l’an dernier a été 
largement battu. Tout au long de la journée, nos ra-
meurs jeunes, moins jeunes, débutants ou confirmés 
se sont relayés dans l’effort.  

 
 

VAL D’OISE AVIRON 
63 rue des Iles - 95430 Butry sur Oise 

Contact : Tél : 01 34 73 19 51  -  Mel : voaviron@free.fr 
Site : http://voaviron.free.fr 



 En cette fin d’année (à l’heure où nous écri-
vons) notre association se maintient même si la 
«Rando du dimanche» ne semble plus susciter le mê-
me intérêt qu’il y a quelques années. 
Notre programme, consultable sur notre site internet, 
propose toujours chaque mois une sortie pédestre sur 
la journée et une balade VTT sur la matinée. 
2011 nous a vu réaliser de belles escapades dans le 
Vexin et découvrir La Roque Gageac au cœur du 
Périgord noir au week-end de l’Ascension où, passé 
un orage dès notre arrivée, nous avons pu apprécier 
cette belle région sous un soleil très agréable. 

    Et nous avons terminé par une superbe excursion 
en gabare sur la Dordogne. 
La saison 2012 a très bien démarré, particulièrement 

au niveau de la météo qui nous a permis depuis sep-
tembre des pique-niques bien au sec ! 
Notre randonnée de décembre, traditionnellement 
dédiée au Téléthon, n’a pas eu la même chance au 
niveau du temps. Nous étions 12 randonneurs dont 4 
virtuels (participation financière exclusivement), 
sous une pluie un peu moins glacée que celle de 
2010. Après être passé par le bois de Valmondois où 
nous avons pu rendre hommage à la mémoire de Ré-
my nous sommes revenus par l’ancienne voie ferrée 
jusqu’à notre point de départ. Les 60,00€ récoltés ont 
été remis dès le lendemain au responsable de la com-
mission Sport et Jeunesse de la commune qui a fait 
suivre jusqu’à l’AFM. 
Nous vous rappelons que toutes les informations 
sont consultables sur notre site internet : 
www.randonnees-et-decouverts.fr qui vous propose 
en outre un formulaire en cas de question particuliè-
re. 
Nous vous souhaitons une bonne année 2012 et espé-
rons vous retrouver prochainement sur les sentiers. 
 
Le Président, 
C. FUMALLE 
 
Association loi 1901, déclarée à la préfecture du Val d’Oise le 

27/08/1982 - JO des 6 et 7 septembre 1982 
Affiliée à la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 

 

16 rue Corot - 95430 BUTRY sur OISE 
Tél. 01 34 73 09 83 

www.randonnees-et-decouvertes.fr 
contact@randonnees-et-decouvertes.fr 
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2 rue Léonide Bourges 95430 Butry sur Oise 
 Tél. : 01 34 73 35 98   

Courriel : tc.butry@hotmail.fr  Site : www.club.fft.fr/
tc.butry  

 
 L’année 2011 a été favorable à votre tennis 
club. Après le maintien en 5e série de notre équipe 
sénior, nous avons vu le nombre d’adhérents doubler 
en fin d’année tennistique (septembre 2011) grâce 
aux journées portes ouvertes où les licences étaient 
offertes par la ligue. 
Le début de saison 2011-2012 est très prometteur car 
nous avons ouvert une section de mini tennis pour 
les enfants de 4 à 6 ans qui vient se rajouter à la sec-

tion des 7-10 ans le mercredi matin. 
  
De plus, les grands nous ont rejoints le mardi soir 
pour une heure d’entrainement intensif. Notre moni-
teur est satisfait de tous ces élèves et fier que 3 petits 

ont accepté de participer aux ateliers «Mini tennis en 
neige» organisés par le CSM Eaubonne dans un es-
prit de rassemblement le 17 décembre. 

  
L’hiver n’étant pas notre saison favorite, les entrai-
nements de nos plus jeunes ont quand même lieu 
grâce à la coopération de la commune d’Auvers qui, 
comme l’an passé, a la gentillesse de nous prêter son 
gymnase. Nous espérons également trouver une so-
lution pour l’entrainement de nos ados le mardi soir. 
Nous vous donnons rendez-vous sur les courts dès 
les beaux jours. 
Bonne année à tous. 
 

La Présidente, 
D. FUMALLE 



AMICALE DES ANCIENS, 
 L’ATELIER DES FEES 

 
Ce samedi 19 novembre 2011, s’est tenue à la salle    
Marcelle BLACHE, l’Expo-vente de l’Amicale des 
Anciens de Butry, « l’Atelier           des Fées ». 
Les visiteurs (surtout les visiteuses) ont pu admirer 
les réalisations de l’atelier, cartonnages, broderies 
etc.. 
Nous tenons à remercier ces personnes pour leur pré-
sence, également pour leurs achats et surtout un 
grand merci à Danièle CANDONI notre animatrice 
qui nous a fait découvrir un passe temps très intéres-
sant, en nous communiquant sa passion pour la bro-
derie et le travail bien fait. 
 
Denise COLLET 

 

 
 
 

Un Butryot à l’honneur  
 

Une récompense méritée pour un acte de bravoure 
 
A l’issue de la cérémonie organisée le vendredi 11 
novembre 2011 au monument aux morts de Pontoise, 
Monsieur le Préfet du Val d’Oise, Pierre Henry    
MACCIONI, a procédé à la remise de médailles de 
bronze pour acte de courage et de dévouement. 
 

Monsieur Carlos CORREA, demeurant 5 rue Berlioz 
reçu cette distinction pour avoir sauvé de la noyade 
une jeune femme, à proximité du pont de Stors. 
 

Il s’agit du deuxième acte de sauvetage à l’actif de 
Monsieur CORREA. 
 

Au nom de la Commune de Butry sur Oise, je lui ai 
adressé nos remerciements et félicitations lors de cet-
te remise pour acte de bravoure et de      courage. 
Bravo Carlos et encore merci 

Jacques  DERUE 

FAIT DE SOCIÉTÉ 
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TRAVAUX 

Bordures anti stationnement, place du Clos Cossard 

Réhabilitation des bordures et trottoirs, mise à niveau des regards et rebouchage ponctuel des « nids de poule » rue Corot 

Aménagement du trottoir rue de la cavée devant « les Maricottes » 
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Urbanisme 
Permis de construire: 
 

095 12010 B0017    -  agrandissement - FREMONT Thierry, 90 rue des Rayons - le 26/04/2011 
095 12011 B0001   -  Extension de garage - CHEVE Jean Pierre - 68 rue des Rayons, le 03/03/2011 
095 12011 B0005   -  Remplacement porte de garage par porte fenêtre et porte - MOISAN Marie - 54 rue de Par-
main, le  18/04/2011 
095 12011 B0007   -  Construction de pavillon - Mr CHARNAY et Melle GACHET - allée des Marronniers, le 
 04/07  2011 
095 12011 B0009   -  Construction de Pavillon - DHONT Anthony - 18 rue de la Division Leclerc, le 
 21/07/2011 
095 12011 B0003/4 - P. Modificatif - Toiture plancher, fermeture terrasse - COFFART Florent - 14 rue des 
 Rayons le  29/07/2011 
095 12011 B00010 -  Création d’un garage et d’un appartement - CAMPANACCI Antoine - 88 rue des Rayons, 
 le  10/10/2011 
095 12011 B00011 -  Construction de pavillon GAY Patrice et Elisabeth - allée des Marronniers, 15/08/2011 
095 12011 B00013 -   Construction de pavillon CHEDEVILLE Françoise - 99 rue Pasteur, le 20/10/2011 

_____________________________________________ 
 

Déclarations préalables: 
 
095 12010 B00030 -  Pose panneaux solaires - GOUTAUDIER Eric - 32 rue de la Division Leclerc, le 
28/12/2010 
095 12010 B00031 -  Véranda - GRENIER - 47 rue de la Division Leclerc, le 15/04/2011 
095 12010 B00033 -  Division de terrain - SCP MONET BRIER - 12 rue Emile Hauw, le 22/02/2011 
095 12011 B0003   -  Changement de portail - SITSI - 63 rue des Iles, le 14/03/2011 
095 12011 B0004   -  Véranda - VIVIER Claude - 24 rue de la Division Leclerc, le 14/06/2011 
095 12011 B0005   -  Division de terrain - SCP MONET BRIER - 12 rue Emile Hauw, le 21/04/2011 
095 12011 B0006   -  Changement de portail et ouverture d’un portillon - AÏTOUCHE Abdelkarim - 52 rue des 
 Iles,  le 13/05/2011 
095 12011 B0009   -  Pose d’un portail - MARCHAL Jacques - 35 rue des Rayons, le 20/05/2011 
095 12011 B0010   -  Mur de clôture et ouverture d’un portillon - HAMDI Noura - 6 rue Monet, le 10/06/2011 
095 12011 B0011   -  Rénovation de toiture - THUILOT Gérard - 58 rue des Iles, le 14/06/2011 
095 12011 B0012   -  Création de terrasse en bois - DURASSIER James - 8 reu Pasteur, le 11/07/2011 
095 12011 B0013   -  Pose de 2 Velux pour aménagement de combles - BENARD Frédéric - 5 rue Gauguin, le 
 11/07/2011 
095 12011 B0014   -  Création de mur de clôture - TARNOWSKI Patrick - 2 rue du Clos Cossard, le
 11/07/2011 
095 12011 B0015   -  Division de terrain  - SCI OVIL 113 - 29 rue de Parmain, le 12/09/2011 
095 12011 B0016   -  Division de terrain - TERVER Anne - allée des Marronniers, le 16/08/2011 
095 12011 B0017   -  Ravalement - CAVROT Claudine - 7 rue Monet, le 11/10/2011 
095 12011 B0018   -  Abri de jardin -  CANDONI Paul - 57 rue de Parmain, le 15/12/2011 
095 12011 B0019   -  Portail + portillon - VINCHON Jean Pierre - 4 ter rue de la Cavée, le 08/11/2011 
095 12011 B0020   -  Portail + portillon  -BROUSSE Didier - 40 rue des Rayons, le 08/11/2011 
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DIVERS  

Lancement de la concertation sur l’opération de Mise au gabarit européen de l’Oise en-
tre Creil et Compiègne (projet MAGEO). 

Voies navigables de France conduit actuellement les études de mise au gabarit de la rivière Oise entre Creil et 
Compiègne (projet MAGEO) . 
La phase de concertation recommandée par la Commission nationale du débat public va débuter. 
Elle se déroulera entre le 10 janvier  et le 15 février 2012. 
Sept réunions publiques pour vous informer et vous exprimer se tiendront à  Compiègne, Longeuil-Sainte-
Marie, Pontoise, Pont-Sainte-Maxence, Verneuil-en-Halatte, Persan et Creil. 
 
Des plaquettes d’information sont disponibles en mairie et pour toute information détaillée sur le projet et 
connaître les modalités de la conceration, le site internet du projet est à votre disposition : 
 www.mageo-concertation.fr 
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Couverture Plomberie 
 Chauffage Climatisation    

   
  TEMPERE 
 
  Fondé en 1923  qualification OPQCB 
    
    01 34 70 06 40 

SERVICES DE GARDE 
 

  MEDECINS, SAMU.....................15 
  Pharmacie de nuit, commissariat  de  
  Persan...01 30 34 69 39 
  Vétérinaire.................01 34 73 10 22 

 

A BUTRY 
 

SOINS INFIRMIERS :  
 

CHRISTELLE TRISTRAM  
4 rue Pierre Pilon Nesles la Vallée  

 � 01 39 37 08 81 
 

PHARMACIE :  
Mme HELIAS   

71 rue de Parmain   
� 01 34 73 06 17 
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AIDES MENAGERES A DOMICILE 
AUX PERSONNES AGEES 

L’ASSOCIATION D’AIDE MENAGERE A DOMICI-
LE AUX PERSONNES AGEES, association loi de 
1901, a été créée en 1972, dans le but venir en aide aux 
personnes en difficulté de part leur âge ou leur état de 
santé.  

C’est donc depuis plus de 25 ans que notre association 
intervient auprès d’une population de plus en plus im-
portante, sur un secteur bien déterminé, réunissant les 
villages de NESLES LA VALLEE, BUTRY SUR OI-
SE, VALMONDOIS, LABBEVILLE, HEDOUVILLE 
et FROUVILLE.  

L’Association se met, avant tout, à la disposition de 
personnes retraitées dans le but de favoriser leur main-
tien à domicile dans les meilleures conditions possibles. 
Cette prestation est aussi accordée à toute personne en 
difficulté. Une enquête auprès des différents services 
médicaux, administratifs, sociaux ou auprès de la famil-
le est bien évidemment effectuée par nos services afin 
de connaître le degré de dépendance et le besoin de cha-
cun. 

Dans la mesure où notre service est avant tout un servi-
ce social, nous intervenons chez une population diversi-
fiée et les conditions de prise en charge sont bien évi-
demment différentes.  

Les différentes caisses de retraite ou le Conseil Général 
proposent des aides financières qui sont variables selon 
des critères liés aux ressources de la personne aidée et à 
son état de dépendance, déterminé selon une grille na-
tionale d’évaluation de la dépendance. 

Notre personnel est aussi à la disposition d’une popula-
tion plus jeune, dans le cadre de sorties d’hospitalisa-
tion ou de maladies. Ces interventions sont ponctuelles. 
Les différents demandeurs sont l'hôpital, l’Assistante 
sociale, ou plus simplement les personnes en difficultés 
passagères.  

Dans ce cas, les financeurs sont les mutuelles, la sécuri-
té Sociale, les mairies ou les bénéficiaires (dans ce cas 
nous appliquons le plein tarif) 

Les différentes Mairies du secteur sont habilitées à 
transmettre votre demande aux responsables de l’Asso-
ciation ou à vous communiquer les coordonnées de 
ceux-ci. 

De même, une documentation sur notre service est à 
votre disposition dans chaque Mairie. 

Dans la cadre de leur mission, les aides ménagères as-
surent : 

• l'entretien du logement, à l’exception des gros tra-
vaux, 

• l'aide aux courses, 

• l'aide à la préparation des repas, 

• l'aide à l’entretien du linge (lavage et repassage) 

• la surveillance de l’état de santé général de la per-
sonne 

• la petite assistance administrative, 

• le relais avec les médicaux et sociaux … 

dans le respect de la dignité, l'intégrité, la vie privée, 
l'intimité, la sécurité de la personne prise en charge.  

LES SALLES MUNICIPALES 
 

D’accès réservé aux Butryots, les salles municipales 
sont utilisées par les associations sportives et culturel-
les basées sur la commune, conservatoire intercommu-
nal de musique et les habitants de Butry. 
 
Tous les soirs de la semaine et le mercredi toute la 
journée, la salle Gilbert Joly est occupée par les cours 
de gymnastique, les répétitions de théâtre, les leçons de 
boxe. 
 

La salle 7 est équipée pour la musique, cours de guita-
re, répétition de la chorale. 
 
Une après midi par semaine nos anciens (dans la salle 
Marcelle Blache) réalisent les produits qui seront ven-
dus lors de leur exposition annuelle, une autre après 
midi ils se réunissent pour le plaisir dans la même sal-
le. 
Le 2e et 4e  mardi matin de chaque mois ,  le 

RAM (Relais d’assistance Maternelle – Parents)       
occupe une salle réservée à cet effet. 
 
Les assemblées générales des associations, les réunions 
des commissions municipales se tiennent toutes dans 
ces murs. 
 
N’oublions pas les soirées spectacle que nous propo-
sent nos associations et le Comité des Fête, théâtre, 
danse, concert, animation, réveillon,…. Ouvertes à tout 
public, Butryots ou extérieurs. 
 
Enfin, et non le moindre, un grand nombre de nos 
concitoyens à déjà organisé des fêtes familiales, des 
anniversaires, baptêmes, mariages etc…. De même on 
ne compte plus les jeunes Butryots qui ont fêté leur 18 
ans dans la salle Marcelle Blache, mise gracieusement 
à leur disposition le vendredi soir pour cette occasion. 
 

Robert ANTOINE Adjoint au Maire, responsable de la 
Commission affaires Sociales 

VIE PRATIQUE 



 

Une eau sans calcaire en 2013 ? 
 
 Rappelons pour la bonne compréhension que la 
production, le traitement et la distribution de notre eau 
potable sont assurés par le Syndicat Intercommunal de 
l’eau dans la Vallée du Sausseron (SIEVS) qui s’ali-
mente auprès du Syndicat de la Vallée de Chauvry 
avec qui sont partagés les forages situés près de l’Oise 
à Mériel. 
Notre eau, directement pompée dans la nappe phréati-
que atteint un degré TH de 52° en moyenne alors que 
l’optimum couramment admis se situe à 20° ( le degré 
TH mesure la dureté de l’eau : teneur en calcaire). 
Si une eau calcaire n’est pas nocive pour la santé, gé-
nère de nombreux inconvénients pour les installations 
de plomberie et les équipements ménagers, et engen-
dre des dépenses parfois importantes. 
Sur proposition du président du syndicat, les conseils 
municipaux ont choisi d’intégrer le S.E.D.I.F. 
(Syndicat des Eaux de l’Ile de France). Cette décision 
a un caractère historique et des conséquences prati-
ques. 
Des travaux de raccordements sont nécessaires en 
créant une nouvelle canalisation sur près d’un kilomè-
tre, et de nombreuses dispositions administratives res-
tent à accomplir. 
En conséquence, nous mettons tout en œuvre pour 
basculer d’un réseau à l’autre le 1er janvier 2013. 
Autre bonne nouvelle : en 2013, le coût de l’eau  dé-
carbonatée (sans calcaire donc) du S.E.D.I.F. sera 
sans supplément sur le prix actuel (« part eau » de vo-
tre facture). 
 
Nous vous tiendrons informés des suites de ce dossier. 
 

 

Déclaration des puits et forages 
 

Des textes récents rendent obligatoires la déclaration 
en mairie et le contrôle des ouvrage de prélèvement 
d’eau dans les nappes par puits ou forages ainsi que 
des ouvrages de récupération des eaux de pluie utili-
sées à des fins domestiques (chasses d’eau ou autre). 
Le contrôle sera réalisé par le délégataire du service 
des eaux (Véolia) conformément aux dispositions ré-
glementaires en vigueur sur l’arrêté de 17 décembre 
2008. 
Il comprendra notamment un examen  des parties ap-
parentes du dispositif de prélèvement, des systèmes 
de protection et de comptage, le constat des usages de 
l’eau, la vérification de l’absence de connexion entre 
le réseau de distribution de l’eau provenant de la res-
source privée avec le réseau public de distribution 
d’eau potable. 
 
Le Syndicat des eaux et le délégataire ont intégré ces 
nouvelles obligations au contrat et au règlement du 
service d’eau potable par voie d’avenant. 

 
Nous invitons donc les propriétaires de puits, fora-
ges ou installations privées de récupération d’eau 
de pluie à usages domestiques à se faire connaître 
en Mairie 
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